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Objet :  absence  d’avis  -  Elaboration  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  (PLUi)  de  la  
communauté de communes Lieuvin Pays d’Auge (27)

Monsieur le président,

Vous avez transmis pour avis de l’autorité environnementale le dossier relatif à l’élaboration 
du plan local  d’urbanisme intercommunal (PLUi)  de la communauté de communes Lieuvin Pays 
d’Auge, reçu 4 février 2026.

Je  vous  informe  que  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  ne  s’est  pas 
prononcée dans le délai de trois mois prévu par l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme.

Cette  information  sur  l’absence  d’avis  de  l’autorité  environnementale  est  à  porter  à  la 
connaissance du public lors de l’enquête publique.

Elle figure sur le portail de l’évaluation environnementale.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, l’expression de ma considération distinguée.

La présidente de la mission régionale
d’autorité environnementale

Sabine SAINT-GERMAIN
Communauté de communes Lieuvin Pays d’Auge
A l’attention de Monsieur le président
27 rue de Lisieux
27230 THIBERVILLE

Copie à : - Préfecture de l’Eure
- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie
- Direction départementale des territoires et de la mer de l’Eure
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